
CERTIFICAT D'ACCEPTATION PREALABLE
N° Q017311

Valide jusqu'au 06/08/2025

CENTRE DESTINATAIRE DU DÉCHET

Raison Sociale : SARPI MINERAL LAIMONT
Adresse : ROUTE DE REIMS
CP/Commune : 55800 LAIMONT
Téléphone :
Courriel :
Siret : 32210784800101

Contact BSD : Loïc Garat
Téléphone Cellule Logistique : 06 32 72 90 06

PRODUCTEUR

Raison Sociale : DGAC

Adresse : ACP-SFACT-STAC 50 RUE HENRY
FARMAN

CP/Commune : 75720  PARIS CEDEX 15
Siret : 12006401900074

CLIENT FACTURÉ

Raison Sociale : 3D NORD

Adresse : 71 RUE DE WANCOURT

CP/Commune : 62118  MONCHY LE PREUX
Siret : 84450685700011

ENTREPRISE DE TRAVAUX

Raison Sociale : 3D NORD

Adresse : 71 RUE DE WANCOURT

CP/Commune : 62118  MONCHY LE PREUX
Siret : 84450685700011

CHANTIER

Nom du chantier : aéroport de Lesquin

Adresse : route de l'aeroport -

CP/Commune : 59810  LESQUIN
N° Plan de retrait : 3d24-135

DÉCHET CONCERNÉ

Dénomination du déchet : DALLE + COLLE non intègre
Code Européen du Déchet (CED) : 17 06 03*
Consistance : Solide
Conditionnement principal : Big-bag amiante
Code D/R : D5
Filière de traitement : Stockage direct amiante
Livraison prévisionnelle : 0.01 TON
Code ONU : 2590
Code famille : 3-Amiante intégré liquides / solutions visqueuses

Rappels :
La programmation / réception du déchet est sous réserve d'un accord commercial en cours de validité.
Toute livraison sur site devra faire l'objet d'une prise de rendez-vous préalable au moins 48h à l'avance.
Ce numéro de CAP devra être communiqué au planning lors de la prise de rendez-vous.
Une copie du CAP doit être présentée à chaque livraison de déchets (ou tout autre document indiquant le numéro de CAP).
Le déchet livré sous ce numéro de CAP doit correspondre à la FID et à l'échantillon préalable (hors déchet non soumis à analyse).
Le client s'engage à avertir le site de réception de toute modification pouvant entraîner un changement de son déchet. Le site de réception se réserve le droit
d'arrêter toute réception, sans préavis et sans indemnité, en cas de non-conformité des déchets à son Arrêté Préfectoral, aux spécifications énoncées par le
client et/ou l'échantillon analysé ainsi que sur demande expresse de toute autorité administrative et/ou tout événement indépendant de sa volonté.

Chaque transporteur avant livraison devra avoir signé un protocole de déchargement et pris connaissance des conditions de livraisons.

Loïc Garat, Responsable de site


